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Madame la Conseillère fédérale, chère camarade,

La Commission internationaliste de la CGAS prête son concours depuis plusieurs années
aux organisations qui dénoncent les exactions subies par les représentant-e-s des
travailleuses et travailleurs au Guatemala. Elle est instruite du dossier ci-joint (préparé par
Madame Chantal Woodtli) et souhaite prêter à ce cas particulier sa meilleure attention.

On y trouve des «suppositions» d’exécutions extrajudiciaires imputables aux ordres du
chef de la police Erwin Sperisen, et de traités économiques spoliateurs portés par son père
dans sa qualité d’ambassadeur permanent auprès du club OMC à Genève.

Parce que nous sommes plusieurs hélvètes à considérer comme immorale la posture
politique des Sieurs SPERISEN, après avoir vérifié qu’ils sont double-nationaux et donc
encore nos concitoyens, je viens ici explorer sur des hypothèses qui permettraient
d’affaiblir leurs positions.

Dans le cadre d’une procédure où les victimes des susnommés viendraient convaincre
un Tribunal suisse de se saisir du criminel et de restreindre à l’autre l’accès du
territoire, quelles mesures de protection nos autorités fédérales pourraient-elles
mettre en place dans notre pays pour la sécurité des témoins que nous ferions venir ?

Se pourrait-il, après instruction, que
nos autorités fédérales s’avisent d’exhorter ses ressortissants SPERISEN à se
conformer à l’éthique démocratique qui est la nôtre, et de cesser de ruiner - au profit
d’une puissance étrangère - les intérêts supérieurs des citoyennes et citoyens au nom
desquels ils prétendent agir ?
nos élus, à titre de rétorsion, déchoient ces personnes de leur nationalité suisse ?

Il conviendrait sans doute de nous entretenir de vive voix ce problème, à l’heure et au
buffet de la gare qu’il te plaira de nous faire connaître.

Cette écriture est imprimée en deux seuls exemplaires, le premier t’est destiné et le
second va à Chantal Woodtli.

En restant dans l’attente d’un signe, avec mes cordiales salutations.
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